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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

 « de réparer les » 

les mots : 

« d’indemniser les personnes ayant fait l’objet des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision : ce texte entend indemniser les personnes ayant été atteintes du Covid. 
Par souci de clarté, il convient de l’exprimer clairement. 


